
Fiche des constatations effectuées lors d'une visite d’Inspection
ICPE

DREAL Bourgogne

Unité territoriale : Nevers Subdivision : 58-4

Nom(s) du ou des inspecteurs :  V. PETRON - C. PINSON 
Date de la lettre d’annonce de l’inspection : 26/10/2009          Date de l’inspection : 10/12/2009
Type d’inspection  :  approfondie ou  courante     ou        ponctuelle
                                               inopinée ou  non inopinée

 planifiée ou  circonstancielle
Motif de la planification : Plan d’inspection des carrières

Siège social :  HOLCIM Granulats SAS
     Domaine d'Harlot
     58000 SAINT-ELOI

Établissement : Carrière de CHEVENON – 58 CHEVENON
Siret : 333 892 610 00481 
Activité principale : Exploitation de gravières et sablières  (0812Z) 

AS / A / D / NC

Priorité : 
Nationale / 
Régionale /autre

Thèmes : Respect autorisation ICPE (utilisation des matériaux, aménagements hydrauliques)
Liste des installations inspectées : Carrière : zone d'extraction 
Référentiel de l’inspection : Arrêté préfectoral d’autorisation du 23 mars 2006

Liste des noms et qualités des personnes rencontrées sur le site lors de l’inspection : 
M. MOREL Claude – Responsable production Holcim Est  - Directeur technique 
M. ARAUJO David - Chef de carrière 

Principales constatations effectuées :
Art. 23 : Un registre des livraisons permet globalement le suivi de l'utilisation des matériaux. Néanmoins, 
une ventilation plus précise sur les différentes utilisations répondrait davantage à l'objectif de cet article.

Une partie des matériaux, qualifiés de "déchets d'usine", est utilisée en remblaiement ce qui n'est pas prévu 
par l'arrêté d'autorisation.  L'exploitant  adressera à l'inspection un dossier  justificatif  de cette utilisation 
(origine et caractéristiques des matériaux en question, filières "nobles" envisagées et non retenues...).

Art. 33-2 : Les aménagements prévus ont été réalisés (partie visible hors eau).

Conclusions ou suites envisagées : Courrier à l’exploitant 

Liste des documents établis suite à la visite : Lettre à l’exploitant

Diffusion :
1. DREAL/SPR
2. Dossier UT 4 Nevers
3. Chrono UT 4 Nevers
4. Préfecture

A Dijon, le 10 août 2010

SIGNE
Christophe PINSON 

Inspecteur des Installations Classées
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